
Annexe n° 1 de l’arrêté préfectoral n° 2014143-0006 

                                               Schéma de principe pour la mise en œuvre du débroussaillement / Vue en plan 
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Strate arborée

Ratissage litière

Strate herbacée
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Construction

Ouverture (porte 
ou fenêtre)  

Elément de charpente  apparente 

>2m >2m

Toute branche 
surplombant ou 
au contact d’une 
construction est à 

éliminer 

>5m

Haie

La surface occupée par la strate  
arbustive (surface marquée par 
des points) ne doit pas excéder 

15% de la surface totale 

Réduction de la 
haie afin d’avoir 

au maximum 
2.5m

3
 par mètre



Annexe n° 2 de l’arrêté préfectoral n° 2014143-0006 

                               Schéma de principe pour la mise en œuvre du débroussaillement / Vue en coupe

>2 m

Les arbres 

morts, 

dépérissants ou 

dominés doivent 

être éliminés 

La strate arbustive 

doit être 

considérablement 

réduite 

Les arbres 

maintenus doivent 

être élagués à au 

moins 2m 

La strate herbacée 

doit être tondue 

régulièrement 

La haie doit être 

réduite afin 

d’avoir au 

maximum 2.5m
3

par mètre 



Annexe n° 3 de l’arrêté préfectoral n° 2014143-0006  

Schéma décrivant la surface qui doit à minima être réglementairement débroussaillée autour et à proximité d’une 

construction et installation et le long de la voie privée qui en permet l’accès. 

�� Autour de toute 

installation ou construction le 

débroussaillement est à opérer 

dans un rayon de 50 m. 

�� Les voies privées 

donnant accès aux constructions 

et installations sont à 

débroussailler sur une 

profondeur de 10 m de part et 

d’autre avec un dégagement d'au 

moins 3,5 mètres de hauteur sur 

3,5 mètres de largeur au droit de 

la piste pour permettre le passage 

d'un véhicule de secours

A cette surface de base s’ajoute l’obligation faite au titre de la situation de la parcelle en regard du document 

d’urbanisme (cf. annexe 4). 

Zone à débroussailler 



Annexe n° 4 de l’arrêté préfectoral n° 2014143-0006 

         Schéma décrivant la surface qui doit être réglementairement débroussaillée pour une parcelle située en zone U ou 

en lotissement.  

Toute parcelle en zone U d’un document 

d’urbanisme ou en lotissement, doit être 

débroussaillée en totalité et ce même si aucune 

construction ou installation n’y est présente 

Aux obligations liées à la parcelle s’ajoutent celles 

liées à la construction ou à l’installation 

Zones à débroussailler 



Annexe n° 5 de l’arrêté préfectoral n° 2014143-0006 

  

Zone 1 : à débroussailler par A car C n’a pas d’obligation sur sa parcelle puisqu’elle n’est pas construite. 

Zone 2 : à débroussailler par B car C n’a pas d’obligation sur sa parcelle puisqu’elle n’est pas construite. 

Zone 3 : à débroussailler par A car C n’a pas d’obligation et la construction B est plus éloignée de la parcelle C que ne l’est la construction A. 

Zone 4 : à débroussailler par A car la zone de recoupement se trouve sur son terrain. 

Zone 5 : à débroussailler par B car A n’a pas lui-même d’obligation sur cette zone. 

Zone 6 : à débroussailler par D car en zone urbaine toute parcelle est à débroussailler en totalité par son propriétaire 

Zone 7 : à débroussailler par E car C n’a pas d’obligation sur sa parcelle puisqu’elle n’est pas construite. Par ailleurs E doit nettoyer la totale de sa parcelle 

puisqu’elle est en zone urbain. 

Schéma décrivant à qui incombe le débroussaillement lorsque les obligations sortent des limites d’une parcelle et ou qu’il y a 

superposition d’obligations. 

Parcelle A 
(zone non urbaine)

Parcelle B 
(zone non urbaine)

Parcelle D 
(zone urbaine) 

Parcelle E 
(zone urbaine) 

Parcelle C 
(zone non urbaine)

1

6

5

4

3

2
7

Construction 

ou installation 

Obligations 

propriétaire A 

Obligations 

propriétaire B 

Obligations 

propriétaire D 

Obligations 

propriétaire E 

50 m



PINEDES -

CREMADES

VALLEES MOYENNES DE 

L'AUDE ET DU FRESQUEL

MINERVOIS

OCCIDENTAL

ETANG DE LEUCATE

CORBIERES MARITIMES

ETANG DE LA PALME

ETANG DE BAGES

BASSES PLAINES

NARBONNAIS

HAUTE VALLEE

CHALABRAIS

CONTREFORTS OUEST 

DE LA MONTAGNE NOIRE

CABARDES OCCIDENTAL
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Débroussaillement obligatoire des infrastructures linéaires (Annexe 6)
Arrêté préfectoral n°
Approuvé le

Massifs forestiers

Exclus du champs d'application

Entrant dans le champs d'application

0 km 10

14/04/2014

14/04/2014



Pas de fenêtre 

Tronçons prioritaires
Lignes électriques Hautes et Très Hautes Tensions

Tronçons en priorité 1 (débroussaillement sur 30 m de large)

Tronçons en priorité 2 (débroussaillement sur 15 m de large)

Débroussaillement Obligatoire des Infrastructures Linéaires (Annexe 7)

Arrêté préfectoral n°

Approuvé le

20 km

14/04/2014

14/04/2014



Tronçons prioritaires
Débroussaillement de 20m de part et d'autre

Autoroute ASF

Voies Communales

Routes Départementales

Débroussaillement Obligatoire des Infrastructures Linéaires (Annexe 8 A)
Arrêté préfectoral n°
Approuvé le

20 km



Tronçons prioritaires
Débroussaillement de 20m de part et d'autre

Autoroute ASF

Voies Communales

Routes Départementales

Débroussaillement Obligatoire des Infrastructures Linéaires (Annexe 8 B)
Arrêté préfectoral n°
Approuvé le

20 km



Tronçons prioritaires
Débroussaillement de 20m de part et d'autre

Autoroute ASF

Voies Communales

Routes Départementales

Débroussaillement Obligatoire des Infrastructures Linéaires (Annexe 8 C)
Arrêté préfectoral n°
Approuvé le

20 km
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